
Besançon - Transport et raccordement des effluents 
de 8 collectivités sur le réseau de la ville

Pays
France (Doubs)

Client
SYTTEAU (Syndicat Mixte de 
Transport et de Traitement 
des Eaux Usées)

Date
2007-2011

Montant des travaux
11,85 M€ HT

Prestations de Sogreah 
  Assistance à Maîtrise d'Ouvrage

Contexte
Le projet du SYTTEAU consiste 
à mettre en place un réseau 
de transport des eaux usées des 
communes de la Vallée du Doubs, 
jusqu’à Besançon pour traitement 
à la station de Port-Douvot, soit 
environ 24 km de réseau.

Ce réseau collecte les effluents du 
Syndicat Besançon-
Thise-Chalezeule et de chaque 
commune située sur son 
tracé : Roulans, Laissey, Deluz, 
Vaire-le-Petit, Novillars, Chalèze, 
Chalezeule.

Il permettra de retrouver le bon 
état écologique du Doubs :
● En réduisant les apports par 

temps sec de 88 % en matière 
organique, 10 % en azote et 
65 % en phosphore.

● En assurant un bon état 
écologique du Doubs en 
période de pluie, plus de 99 % 
de l’année.

Descriptif
● Le volume collecté et renvoyé 

vers les réseaux de la ville de 
Besançon sera de 4 800 m³/j.

● 4 stations d’épuration seront 
transformées en bassins 
écrêteurs.

● 1 bassin d’orage supplémentaire 
sera construit sur la commune 
de Deluz.

● 10 ouvrages de refoulement 
seront installés pour le transport 
des effluents.

La durée des travaux sera 
d’environ 3 ans pour un montant 
total d’environ 11,85 M € HT.

Interventions de Sogreah
● Elaboration du programme de 

l’opération et rédaction du 
cahier des charges pour le choix 
du Maître d’Oeuvre.

●  Suivi des études et des travaux 
jusqu’à la réception de 
l’ensemble des ouvrages.

● Etablissement du dossier "Loi sur 
l’Eau" et du dossier "DUP".

● Assistance générale du Maître 
d’Ouvrage pendant tout le 
projet (technique, juridique, 
financière, administrative, …).

● Gestion de la qualité de 
l’opération.

● Coordination des différents 
intervenants (Maître d’Oeuvre, 
Entreprises, Administrations, 
Collectivités, ...).

● Rédaction des conventions de 
déversement et de 
raccordement de l’ensemble 
des collectivités concernées par 
le projet.
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